
PROTOCOLE DE 1988 RELATIF À LA CONVENTION
INTERNATIONALE DE 1974 POUR LA SAUVEGARDE

DE LA VIE HUMAINE EN MER

LES PARTIES AU PRÉSENT PROTOCOLE,

ÉTANT PARTIES à la Convention internationale de 1974 pour la
sauvegarde de la vie humaine en mer, faite à Londres le l"novembre 1974;

RECONNAISSANT qu'il est nécessaire d'introduire dans la
convention susmentionnée des dispositions en matière de visites et de délivrance
des certificats qui soient harmonisées avec les dispositions correspondantes
d'autres instruments internationaux;

ESTIMANT que le meilleur moyen de faire face à cette nécessité est
de conclure un protocole relatif à la Convention internationale de 1974 pour la
sauvegarde de la vie humaine en mer,

SONT CONVENUES de ce qui suit:

ARTICLE PREMIER

Obligations générales

1 Les Parties au présent Protocole s'engagent à donner effet aux
dispositions du présent Protocole et de son Annexe, qui fait partie intégrante du
présent Protocole. Toute référence au présent Protocole constitue en même


